
   
C A N A D A 
Province de Québec 
Ville de Thetford Mines Le 1er mai 2022 
 
 

  RÈGLEMENT NO 939 
 
Règlement amendant le Règlement de lotissement n° 149 dans le but d’apporter des 

précisions aux dispositions concernant le prolongement d’une rue privée, les 
accès aux terrains situés derrière les îlots déstructurés et le lotissement à moins de 

300 mètres des lacs Bécancour, à la Truite et Caribou 
_________________________________________________________________ 

 
Le conseil décrète ce qui suit: 
 

1-  L’article 4 intitulé « Plan d’opération cadastrale » est modifié en ajoutant l’alinéa 
suivant à la fin de l’article :  
 

Nonobstant le précédent alinéa, une rue privée peut être prolongée à la condition 
qu’elle se raccorde à une rue publique et qu’elle soit conforme au présent règlement. 

 
 

2-  L’article 20 intitulé « Terrain non desservi par l’aqueduc et par l’égout sanitaire » est 
modifié en ajoutant l’alinéa suivant à la fin de l’article : 
 

Nonobstant ce qui précède, dans les îlots déstructurés avec morcellement (type 1), 
lorsqu’il y a morcellement pour la création d’emplacements résidentiels, un accès en 
front du chemin public, d’une largeur minimale de 10 mètres, ne peut être détaché du 
résidu de toute unité foncière située derrière un îlot déstructuré ceci, dans le seul but 
d’éviter un enclavement. 

 
 

3-  La section V intitulée « Lotissement à proximité d’un lac ou d’un cours d’eau » est 
remplacé par le suivant : 

 
Section V : Lotissement à proximité des lacs Bécancour, à la Truite et Caribou ou 
d’un cours d’eau 
 
22. Lac et cours d’eau assujettis 
La présente section s’applique aux des lacs Bécancour, à la Truite et Caribou et à 
tous les cours d’eau à débit régulier ou intermittent (sauf les fossés). Au sens du 
présent règlement, un fossé qui draine plus de 2 propriétés est considéré comme un 
cours d’eau.  
 
23. Terrain situé à proximité des lacs Bécancour, à la Truite et Caribou ou 
d’un cours d’eau  
Dans le cas d’un terrain dont au moins 25 % de la superficie est située à moins de 
300 mètres des lacs Bécancour, à la Truite et Caribou ou à moins de 100 mètres 
d’un cours d’eau, les normes minimales suivantes s’appliquent : 
 



Superficie et 
dimensions 
minimales 
d’un lot 

Lots riverains et lots dont au moins 
25 % de la superficie est située à 
moins de 300 mètres des lacs 
Bécancour, à la Truite et Caribou 
Lots riverains et lots dont au moins 
25 % de la superficie est située à 
moins de 100 mètres d’un cours 
d’eau dont le bassin versant est de 
20 km2 et plus;  
Lots riverains et lots dont au moins 
25 % de la superficie est située à 
moins de 100 mètres d’un cours 
d’eau dont le bassin versant est de 
moins de 20 km2, mais qui n’est pas 
identifié au règlement de lotissement. 

Lots non riverains dont au moins 
25 % de la superficie est située à 
moins de 100 mètres d’un cours 
d’eau dont le bassin versant est de 
moins de 20 km2 et qui est identifié 
au règlement de lotissement  

Lots non 
desservis 

Lots 
partielle

-ment 
desservis 

Lots 
desservis 

Lots non 
desservis 

Lots 
partielle-

ment 
desservis 

Lots 
desserv

is 

Superficie 
minimale d’un 
lot 

4 000 m2 2 000 m2 Règlement 
de 

lotissement 

2 787 m2 1 200 m2 Règlement 
de 

lotissement 

Largeur 
minimale d’un 
lot mesurée sur 
la ligne avant 

50 m 30 m Règlement 
de  

lotissement 

45,72 m 20 m Règlement 
de 

lotissement 

Profondeur 
minimale 

75 m 75 m 45 m Règlement 
de 

lotissement 

Règlement 
de 

lotissement 

Règlement 
de 

lotissement 

 
Les profondeurs minimales exigées dans le tableau ci-dessus, pour les lots non 
desservis ou partiellement desservis, ne s’appliquent pas pour un lot qui sera 
compris entre l’emprise d’une rue, route ou chemin existant, privé ou public et la 
rive d’un cours d’eau ou des lacs Bécancour, à la Truite et Caribou. Toutefois, la 
largeur et la superficie exigées au tableau ci-dessus doivent être respectées. 
 
Pour les lots desservis, dans les cas où la route est déjà construite et où les services 
d’aqueduc et d’égout sont en place le 12 décembre 2001 (au moment de l’entrée en 
vigueur du Règlement de contrôle intérimaire), la profondeur minimale peut être 
réduite à 30 mètres ou à une profondeur non spécifiée pour des secteurs identifiés 
comme présentant des contraintes physiques particulières dont notamment la 
présence d'une voie ferrée (zonage parcellaire).  
 
24. Distance minimale entre l’emprise d’une nouvelle rue, route ou chemin 
privé ou public et d’un cours d’eau ou les des lacs Bécancour, à la Truite et 
Caribou 
La distance minimale entre l’emprise d’une nouvelle rue, route ou chemin privé ou 
public et d’un cours d’eau ou des des lacs Bécancour, à la Truite et Caribou (sauf 
pour les voies publiques de circulation conduisant à des débarcadères ou permettant 
la traversée d’un cours d’eau ou des lacs Bécancour, à la Truite et Caribou) doit être 
de :  
 

Lot non desservi Lot partiellement 
desservi 

Lot desservi 

75 mètres 75 mètres 45 mètres 
 
 

 
 
 

 



4-  Le présent règlement entre en vigueur selon la loi. 
 
 
 
_______________________   ______________________ 
Le maire     L’assistante-greffière 
 
 
MCJ/ 

 


